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Présentation

La question de l’enfantement connaît actuellement de profondes transformations.

Alors que la tendance est au déclin de la natalité dans une grande partie du monde, le désir d’enfant de certains couples hétérosexuels et de même sexe fait appel, en Europe comme en Chine ou en Inde, à des procédures multiples allant de l’adoption aux innovations technologiques d’aide médicale à la procréation et même de gestation pour autrui. Dans quelles conditions ces projets d’enfantement se réalisent-ils ?

Puis, lorsque l’enfant paraît, que sait-on des transformations de la parentalité ? La conciliation avec le travail et ses nouvelles modalités se pose-t-elle encore différemment pour les pères et les mères ? L’autorité parentale est-elle remise en cause ? Et pourquoi la République populaire de Chine essaie-t-elle actuellement de réglementer la parentalité sur un mode « scientifique » ?

Les dix contributions originales réunies dans cet ouvrage éclairent ces questions actuelles, à l’aide des outils des sciences sociales.
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Introduction

par Claudia Senik


Après une croissance exceptionnellement forte au cours des cinquante dernières années, la démographie mondiale connaît aujourd’hui un rythme ralenti. Deux tiers des habitants de la planète vivent dans un pays où la fécondité est inférieure au taux de reproduction de la population. L’Europe et la Chine « rétrécissent » et « vieillissent », tandis que l’Inde devient le pays le plus peuplé du monde. Ces évolutions sont lourdes de conséquences, notamment sur la croissance et l’équilibre des relations entre générations. Mais au niveau mondial, la croissance de la population semble contraire à la soutenabilité de nos modes de vie et à la préservation des ressources naturelles. Est-ce d’ailleurs face à cette menace écologique que nombre de jeunes gens, dans les pays développés, renoncent à enfanter ? Ou bien s’agit-il de motifs plus personnels, liés notamment à la difficulté de concilier travail et famille, ou encore à la question des revenus et du logement ? Dans ce contexte, les politiques publiques natalistes disposent-elles de moyens efficaces ? Entre avantages fiscaux, congés parentaux et mise à disposition de modes de garde, peuvent-elles peser sur la décision d’enfanter et le nombre d’enfants, ou bien la nouvelle transition démographique procède-t-elle de la diffusion irréversible de normes culturelles ? Et pour ceux qui deviennent parents, comment l’expérience de l’enfantement se transforme-t-elle sous l’influence des nouveaux rôles parentaux et des innovations technologiques d’aide médicale à la procréation et de gestation pour autrui ? Enfin, que peut l’État en matière de régulation de l’autorité parentale et de protection des droits de l’enfant ?

Cet ouvrage aborde dix points relatifs à ces questions.

La première partie du volume étudie le désir d’enfant et la conquête de la parentalité. Certaines transitions démographiques ont été influencées par la diffusion de normes culturelles portée par les migrations. Mais, à l’encontre de la tendance actuelle à la dénatalité, certains, en Occident comme en Chine, doivent affronter un véritable parcours d’obstacles pour réaliser leur désir d’enfant.

La deuxième partie de l’ouvrage est consacrée à la relation entre travail et parentalité. Une fois l’enfant paru, dans quels pays les rôles maternels et paternels ont-ils évolué vers plus de symétrie ? Cette question éclaire, en retour, la baisse du désir d’enfant, sachant que l’image de la parentalité se dégrade lorsque l’égalité professionnelle, la « première révolution de genre », ne s’accompagne pas d’une deuxième révolution, l’égalisation des investissements parentaux au sein du foyer. Les évolutions du travail, et leur lot d’horaires atypiques par exemple, sont, elles aussi, sans doute peu favorables à la maternité.

Une troisième partie déplace enfin l’analyse vers le comportement des parents à l’égard des enfants. La bienveillance parentale semble encore inégalement répartie entre filles et garçons, notamment en Inde, où le grand nombre d’adoptions de filles traduit en réalité la préférence générale pour les garçons. Dans ces conditions, quelles sont les justifications de l’autorité parentale sur les enfants, et comment mieux développer les droits « actifs » de ces derniers ? Faut-il, comme en Chine, légiférer sur les injonctions données aux parents de prodiguer à leurs enfants une éducation « scientifiquement fondée » ? Les chapitres de ce volume abordent ces questions relatives aux métamorphoses de la question de l’enfantement, à l’aide des différents outils des sciences sociales.

Le chapitre de Mickael Melki propose une explication culturelle de la première transition démographique qui s’est produite au XIXe siècle, une approche qui éclaire la « seconde transition démographique » en cours. Aux éléments habituels de compréhension de la transition démographique – éducation des femmes, coût financier et coût d’opportunité des enfants, et arbitrage entre « qualité » et « quantité » des enfants – s’ajouterait une hypothèse relative à l’évolution des valeurs concernant la famille et la reproduction, notamment l’acceptabilité sociale de former une famille de plus petite taille – voire de ne pas avoir d’enfants. L’auteur étudie la chute de la fécondité en Europe à la fin du XIXe siècle, époque qui a vu le nombre moyen de naissances par femme passer de sept à deux.

L’hypothèse examinée est celle d’une diffusion de la norme française précoce de faible natalité. La France a en effet entamé sa transition démographique près d’un siècle avant les autres pays d’Europe. Et c’est lors de la vague d’immigration massive depuis l’Europe vers la France, à partir du milieu du siècle, que les migrants auraient adopté les usages locaux de fécondité avant de les propager à l’occasion de leur retour, temporaire ou permanent, dans leurs régions d’origine. Pour preuve, les régions européennes qui ont « envoyé » le plus tôt le plus grand nombre de migrants en France sont celles qui ont connu leur transition démographique avant les autres. La fécondité des migrants se serait même alignée précisément sur celle de leur lieu de résidence en France à leur arrivée – plus basse à Paris qu’en Bretagne, par exemple. Cette diffusion des normes de fécondité aurait également été renforcée par la proximité culturelle – linguistique notamment, ce qui éclairerait la transition démographique bien plus précoce dans la partie wallonne (francophone) que dans la partie flamande de la Belgique. Pour finir, l’auteur rapporte une anecdote illustrant les échanges culturels et commerciaux entre la Catalogne et la France : la saisie, dans le port de Barcelone, dans les années 1850, d’une cargaison de plusieurs dizaines de milliers de préservatifs provenant de France.

Avec les trois chapitres suivants, nous passons du déclin du désir d’enfant au désir d’enfant à tout prix.

Tout d’abord, le texte de Marie Trespeuch décrit le marché international de la gestation pour autrui (GPA). Cette pratique repose sur des techniques d’aide médicale à la procréation (AMP), en particulier la fécondation in vitro (FIV), dans un contexte où l’adoption est devenue difficile. Le chapitre rappelle la diversité des régimes d’autorisation ou de restriction d’accès à la GPA selon les pays. Ceci donne lieu aux « parcours » internationaux des parents candidats à cette pratique, les « parents d’intention ». Ce sont en effet des circuits transnationaux qui permettent à des couples hétérosexuels ou à des hommes homosexuels, provenant le plus souvent de pays riches, de se déplacer vers d’autres pays où la GPA est légale et organisée, ce qui entraîne parfois des difficultés vis-à-vis des droits nationaux, notamment sur le volet de la filiation. Cliniques de fertilité, agences de femmes porteuses, avocats chargés des conventions entre les parents d’intention, la donneuse d’ovocytes et la gestatrice, assurances, coordinateurs de parcours… il s’agit d’un marché fortement formalisé, intermédié et financiarisé.

Le chapitre analyse les débats éthiques qui conduisent aux différences de régulation entre pays, de l’interdiction en France à l’autorisation aux États-Unis, avec ou sans rémunération de la gestatrice selon les États. Car les oppositions que rencontre la GPA reposent à la fois sur le soupçon d’instrumentalisation du corps des femmes et sur l’aspect monétaire de la transaction, c’est-à-dire l’accusation de marchandisation des femmes et des enfants, deux aspects qui ne se confondent pas totalement. Ces scrupules affectent souvent les parents d’intention eux-mêmes et donnent lieu à une terminologie euphémisante, employée par les différents acteurs de la chaîne de la GPA. Le modèle canadien de GPA dite « altruiste » prétend par exemple s’inscrire dans la logique du don plutôt que dans celle du travail marchand en autorisant, pour toute rémunération de la mère porteuse, le remboursement des frais liés à la grossesse.

Dans un même ordre d’idée, le chapitre de Marie-Caroline Compans décrit les variations internationales des règles d’accès aux traitements de l’infertilité en fonction de l’âge des femmes. Le fait est qu’aujourd’hui la possibilité de reporter une naissance jusqu’à des âges tardifs est devenue un enjeu de société, car le mouvement général dans les pays à hauts revenus est à la fois au report des naissances vers des âges plus élevés et à la baisse de la fécondité. Ainsi l’AMP se pratique-t-elle de plus en plus fréquemment en réponse aux problèmes d’infertilité liés à l’âge et non à des dysfonctionnements « structurels ». Depuis le premier « bébé-éprouvette » né en 1978 en Grande-Bretagne, les techniques se sont développées, de la FIV au don d’ovocyte, puis à l’injection intracytoplasmique (ICSI) et à la vitrification des gamètes masculines et féminines en prévision de naissances ultérieures (pratique autorisée en France depuis 2021).

Mais le recours à l’AMP est soumis à des limites d’âge imposées par les réglementations nationales. C’est par le non-remboursement que la plupart des pays à hauts revenus limitent l’accès à la FIV, prise en charge jusqu’à trente-neuf ans en Allemagne et cinquante ans en Grèce. Cependant, dans certains pays, il existe un âge limite au-delà duquel il n’est plus possible de bénéficier d’une aide médicale pour concevoir, avec des seuils allant de quarante-deux ans inclus en Slovénie à cinquante-quatre ans en Grèce. Ces limites sont liées à l’âge des femmes et rarement à celui des hommes. Elles reposent sur des justifications en termes de coût-efficacité (baisse du taux de succès de la FIV avec l’âge), de risque pour la femme et le fœtus, et parfois sur des motifs de qualité de la parentalité chez les femmes âgées. Ce chapitre retrace l’évolution des règles fixant ces limites d’âge au regard des tendances de la fécondité tardive des différents pays et s’interroge sur leur rationalité commune.

Enfin, le chapitre de Renyou Hou aborde une autre conquête de la parentalité : celle des personnes homosexuelles en Chine, pays où la pression en faveur du mariage hétérosexuel reste très forte. Dans ce contexte, une enquête de terrain permet à l’auteur de dresser deux types de stratégie de parentalité pour les personnes homosexuelles. Tout d’abord, le « mariage de mensonge » ou « mariage de fraude », par lequel une personne homosexuelle (généralement un homme) se marie avec une personne hétérosexuelle de sexe opposé. Ensuite, le « mariage coopératif » entre deux personnes homosexuelles de sexe opposé, qui affiche une conformité à l’institution du mariage hétérosexuel, tout en ménageant une liberté relative dans la vie privée.

L’AMP étant officiellement réservée aux couples hétérosexuels mariés, un marché clandestin, souvent en ligne, s’est développé pour proposer des services d’AMP et de GPA. Un ingrédient s’ajoute à ce mélange de tradition et de modernité : la très forte implication, lorsqu’ils ont connaissance de l’homosexualité de leur enfant, des « grands-parents d’intention », dans l’appui au recours à la technologie médicale de procréation. (Le chapitre de Manon Laurent évoque, lui aussi, le rôle crucial des grands-parents dans la garde des enfants.) Une fois l’enfant paru, la contribution matérielle et financière des grands-parents est d’ailleurs attendue par les parents gays et lesbiens. Mais cette présence lourde des grands-parents, souvent les parents du père, crée de fortes tensions avec le couple parental, et plus particulièrement avec la mère. L’enquête révèle ainsi la situation très défavorable des femmes qui se trouvent « piégées » par leur responsabilité de mère, même au sein de ces couples atypiques, dans une société patrilinéaire encore fortement traditionnelle. Le cas des couples lesbiens étudiés par l’enquête met d’ailleurs particulièrement en lumière la force des contraintes familiales qui s’exercent sur les femmes.

Puis, lorsque l’enfant est là, que sait-on des transformations de la parentalité ? La conciliation avec le travail et ses nouvelles modalités se pose-t-elle encore différemment pour les pères et les mères ? Pour répondre à cette question, Estelle Herbaut exploite l’Étude longitudinale française depuis l’enfance (Elfe), qui permet de décrire la répartition des tâches entre les parents de la naissance aux deux ans d’un enfant. L’autrice constate que le partage des tâches domestiques et parentales dans la petite enfance reste le plus souvent inégalitaire ; l’implication paternelle est sélective et plus importante dans la sphère ludique ; elle est plus élevée lorsque la mère occupe un emploi de cadre ; enfin, elle augmente au fur et à mesure que l’enfant grandit.

L’enquête contient également des informations sur la satisfaction des mères quant à la répartition des tâches au sein de leur foyer. Naturellement, leur insatisfaction décroît lorsque l’investissement du père augmente. Cependant, les deux tiers des mères qui prennent en charge principalement ou totalement les tâches ménagères courantes et les trois quarts de celles qui prennent en charge les tâches parentales se déclarent plutôt ou très satisfaites de cette répartition. Il en va de même des couples dont les deux conjoints travaillent. L’insatisfaction exprimée par les mères est plus forte quand elles assument principalement la charge des tâches domestiques courantes que lorsqu’elles assument principalement les tâches parentales. Surtout, la majorité des mères de l’enquête Elfe disent aimer prodiguer les soins tels que nourrir, laver, changer ou soigner leur enfant, alors que les pères estiment un peu plus souvent le faire par obligation. Ainsi, l’aspiration à l’égalité est présente mais n’est pas généralisée, en particulier concernant les tâches parentales.

Cette question du partage des tâches et des rôles parentaux est également abordée par Romain Delès qui, à l’aide de l’enquête ISSP (International Social Survey Programme), propose une caractérisation des « régimes de genre » prévalant dans les différents pays d’Europe. Comment le degré d’égalité entre hommes et femmes dans les sphères domestique et professionnelle influence-t-il la perception de la parentalité ? L’auteur offre une grille d’analyse prenant en compte l’égalité non seulement sur le marché du travail (la première révolution de genre), mais aussi dans la sphère domestique (la « deuxième révolution de genre »). Il fait alors apparaître trois modèles : celui des « rôles symétriques » ou de l’égalité étendue, celui de la « double journée féminine » et celui des « arrangements traditionnels ».

La France, par exemple, plutôt vertueuse en termes d’égalité professionnelle et de financement public de la petite enfance, est beaucoup plus inégalitaire en matière de répartition des temps domestiques. Or les questions contenues dans l’enquête ISPP permettent de mesurer la perception des coûts de la parentalité : les enfants sont une charge financière, empiètent sur la liberté des parents, limitent les possibilités professionnelles. Le constat est le suivant : le « pessimisme parental » se révèle plus prononcé dans le régime de la double journée féminine à la française que dans les pays nordiques au régime plus égalitaire, mais aussi que dans le régime traditionnel plus inégalitaire qui prévaut en Allemagne, par exemple. Ainsi la représentation de la parentalité suit-elle une sorte de courbe en U, avec une vision plus pessimiste et une fécondité plus faible dans le régime intermédiaire, où règne la double journée féminine, c’est-à-dire le régime d’émancipation professionnelle des femmes non suivie par un rééquilibrage de la répartition des tâches domestiques. De l’inconvénient de s’arrêter en chemin dans une transition vers l’égalité.

Enfin, Anne Lambert étudie, elle aussi, l’articulation entre travail et enfantement dans le cas particulier des travailleuses à horaires atypiques. Une série d’entretiens permet d’éclairer cette situation de plus en plus fréquente depuis les années 2000, surtout chez les femmes employées dans les services, le soin et le commerce. On sait que le travail de nuit réduit les chances d’avoir un premier enfant pour les femmes en couple, et accroît le risque d’avortement spontané ou d’accouchement prématuré. Lorsqu’elles surviennent, les grossesses sont plus ou moins anticipées selon le niveau social des femmes, et se déroulent souvent difficilement, marquées par de nombreux arrêts de travail précoces et des congés dits « pathologiques » pour les grossesses à risque, sans parler des fausses couches répétées, des naissances prématurées, et de la difficulté de recourir aux techniques d’AMP lorsque l’on a des horaires de travail irréguliers et des emplois instables. L’enquête met ainsi en évidence le caractère quasi systématique des complications avant et au cours de la grossesse pour les femmes en horaires décalés. Chose étonnante, lors des entretiens, les femmes interrogées incriminent peu leur organisation du travail en tant que telle, malgré les aménagements de poste prescrits par les médecins du travail. Un enjeu, en somme, pour les politiques publiques, notamment les politiques natalistes.

Les trois dernières contributions s’attachent à l’exercice de la parentalité.

Manon Laurent analyse la loi de promotion de l’éducation familiale (LPEF) adoptée en 2021 en République populaire de Chine. Cette loi vise à imposer des normes fondées sur la notion de « parentalité scientifique ». Elle exige que les parents adoptent des pratiques éducatives scientifiquement validées, qu’ils consacrent temps, argent et énergie à l’éducation de leurs enfants, et leur offrent un environnement stimulant, sécurisé, enrichissant et sain. Parallèlement, la « politique de double réduction » tente de limiter les cours privés. Elle interdit aux entreprises d’éducation à but lucratif de proposer des cours aux enfants de moins de six ans, des cours couvrant les programmes officiels, ou encore des cours pendant les week-ends et les vacances officielles. Le gouvernement a également introduit une réglementation stricte concernant l’accès des mineurs aux jeux en ligne, les autorisant à jouer une heure par jour les vendredis, samedis et dimanches.

L’objectif commun de ces lois est d’insister sur la responsabilité des parents dans la réussite scolaire et professionnelle de leurs enfants. La LPEF stipule même que chaque école publique doit établir une « école pour parents » en offrant notamment des formations obligatoires. L’organisation de concours permet de mettre en scène l’histoire de familles exemplaires, ce qui rappelle la campagne des Familles aux cinq vertus, lancée dans les années 1950, et qui s’organisait, elle aussi, autour de la remise publique et de l’affichage d’un diplôme à la famille la plus vertueuse. La LPEF est accompagnée d’une loi sur la prévention de la délinquance juvénile (2021) et d’une réforme de la loi fondamentale de protection des mineurs (2020). Ces évolutions traduisent la volonté du gouvernement chinois de contrôler davantage les relations intrafamiliales de la population. Un tel interventionnisme n’a rien de nouveau, comme l’illustre la célèbre politique de l’enfant unique (1979-2022). Reste à voir si cette pression sur les parents est de nature à favoriser ou à décourager le regain de natalité souhaité aujourd’hui par le gouvernement.

En Inde comme en Chine, la bienveillance parentale ne s’étend pas également aux filles et aux garçons. Dans le cas de l’Inde, Jean-François Mignot relève un fait étonnant : la forte préférence pour les garçons, mais la fréquence beaucoup plus élevée d’adoption des filles. Depuis les années 2000, de 57 % à 62 % des adoptés nationaux en Inde sont des filles. Pourtant, la préférence pour les garçons ne fait aucun doute. Dans les enquêtes, les déclarations des adultes concernant le nombre souhaité de garçons et de filles font apparaître un ratio de 120 fils pour 100 filles. La préférence pour le garçon en Inde s’observe aussi dans les comportements de discrimination sexuelle prénatale, c’est-à-dire l’avortement sélectif des fœtus féminins. C’est pourquoi on compte aujourd’hui à la naissance non pas 105 garçons pour 100 filles (comme le voudrait la constante biologique humaine), mais 110 à 115 garçons pour 100 filles. Dans les années 2000, le rapport de masculinité à la dernière naissance était de 140 garçons pour 100 filles. La discrimination se poursuit après la naissance : négligence et infanticide se traduisent par une surmorbidité et une surmortalité des petites filles. Comme en Chine, la préférence pour les garçons repose sur le système de résidence patrilocale et de transmission patrilinéaire. Les filles peuvent également représenter un coût du fait du système de dot.

L’auteur examine alors les motifs potentiels d’une hypothétique préférence pour l’adoption de filles (plutôt que de garçons). Douceur des filles, capacité à aider aux travaux domestiques, ou bien crainte qu’un garçon – puisqu’il a été abandonné – ne souffre de lourds défauts de santé ? Mais il écarte patiemment et avec rigueur toutes ces explications pour n’en retenir qu’une : les données administratives sur l’adoption de mineurs en Inde depuis les années 1990 montrent que si la plupart des adoptés sont des filles, c’est parce que la plupart des enfants adoptables sont des filles, car la plupart des enfants abandonnés restent des filles. En effet, les adoptés internationaux et nationaux sont pour la très grande majorité d’entre eux des enfants abandonnés ou remis aux services sociaux.

Cette étude jette une lumière sombre sur la bienveillance parentale, en tout cas à l’endroit des filles. La philosophe Lynda Gaudemard questionne alors l’autorité parentale et la manière de protéger les droits de l’enfant. Son analyse fait d’ailleurs écho à celle de Manon Laurent, qui souligne l’insistance nouvelle du gouvernement chinois sur le respect de l’autonomie et des droits de l’enfant. En France, l’autorité parentale désigne l’ensemble des droits et devoirs des parents à l’égard d’un enfant jusqu’à sa majorité, qui ont pour finalité l’intérêt de l’enfant. Elle se justifie par la vulnérabilité, l’immaturité et l’absence totale ou partielle d’autonomie de l’enfant. Mais la difficulté est de concilier la responsabilité des parents tout en respectant les droits humains des enfants (droit au respect de leur dignité, de leur vie privée, à la vie, et à la liberté). De plus, en cas de conflit, cette notion d’intérêt de l’enfant reste vague ; définie dans le droit français comme « l’intérêt qui doit être préféré à celui de ses parents », elle demande à être interprétée au cas par cas.

Pour sortir de cette aporie, l’autrice plaide pour une meilleure mise en œuvre des droits actifs de l’enfant, tels que le droit de s’exprimer ou de choisir, plutôt que des droits passifs (ne pas souffrir), ce qui suppose de reconnaître à l’enfant une présomption de discernement. Aux yeux de l’autrice, pour être moralement acceptable, l’autorité parentale doit également être fondée sur la capacité des parents à développer et renforcer l’agentivité morale de l’enfant. Elle propose donc d’inscrire cette obligation dans le code civil, tout en reconnaissant le risque que cela comporte d’entraîner un accroissement de l’interventionnisme de l’État ou des services sociaux dans les familles.







I.

Désirs d’enfant



1

Comment l’immigration française a réduit la fécondité en Europe à la fin du XIXe siècle

par Mickael Melki




En un siècle, le nombre d’enfants par femme a chuté de sept à moins de deux en Europe. Cette baisse de la fécondité a joué un rôle central dans le développement économique précoce des sociétés occidentales.

Ce chapitre propose une nouvelle explication de l’origine de la transition des sociétés européennes vers des normes de fécondité basse qui, apparues en France, se sont progressivement répandues dans le reste du Vieux Continent. La migration massive depuis le reste de l’Europe vers la France, à partir du milieu du XIXe siècle, a ainsi été le vecteur de ce phénomène. Arrivés en France, les migrants ont adopté les normes de fécondité locales avant de les diffuser dans leurs régions d’origine. Ainsi, plus une région d’Europe a connu une émigration précoce et importante vers la France, plus elle a réduit sa fécondité rapidement.





Une rupture dans l’histoire de l’humanité

Dans l’Union européenne, les femmes ont aujourd’hui 1,5 enfant en moyenne. Ce chiffre peut grimper jusqu’à 1,7 enfant par femme, comme en France. Mais, historiquement et globalement, les femmes ont très longtemps eu en moyenne au moins huit enfants. Le premier pays dans lequel la fécondité a diminué de manière soutenue et durable est la France. Cela s’est produit entre le milieu du XVIIIe et le début du XIXe siècle, soit au moins un siècle avant les autres pays d’Europe. Par exemple, l’Angleterre, pourtant berceau de la révolution industrielle et du développement économique, n’a amorcé sa transition démographique qu’à la fin du XIXe siècle. Les autres pays d’Europe ont également suivi le mouvement amorcé par la France en commençant à réduire leur fécondité entre la fin du XIXe siècle et la Seconde Guerre mondiale. Au-delà de l’Europe, ce phénomène s’est diffusé à l’ensemble des sociétés, bien qu’à des rythmes différents.

Si la transition démographique et notamment la baisse de la fécondité intéressent autant les démographes, les historiens mais aussi les économistes, c’est parce qu’elles ont eu des implications économiques majeures. En effet, pendant la plus grande partie de l’histoire de l’humanité, la fécondité a empêché tout enrichissement durable des sociétés. Dès qu’une innovation, y compris celles liées à la révolution industrielle, permettait d’augmenter la production, les individus, alors plus riches, avaient plus d’enfants. Cela provenait à la fois de l’augmentation de la fécondité et de la baisse de la mortalité infantile. Toujours est-il que l’augmentation sous-jacente de la population annulait mécaniquement tout gain de production par tête. Autrement dit, dès que la production augmentait, la population faisait de même, de sorte que le niveau de richesse par habitant restait stable. Il a fallu attendre que la fécondité diminue de manière durable pour que le progrès technologique et l’augmentation de la production conduisent à un véritable enrichissement (par habitant) des sociétés.

Il est alors fondamental de savoir comment et pourquoi, depuis deux siècles, les sociétés ont vu leur fécondité diminuer les unes après les autres. Ce chapitre présente la réponse apportée par quatre économistes, Mickael Melki (Paris School of Business), Hillel Rapoport (Paris School of Economics), Enrico Spolaore (Tufts University) et Romain Wacziarg (University of California Los Angeles – UCLA), dans un article publié en tant que document de travail, intitulé « Cultural remittances and modern fertility ». Les auteurs étudient plus précisément comment les normes de fécondité basse, dites « modernes », se sont diffusées depuis la France vers le reste de l’Europe à partir de la fin du XIXe siècle. Ils avancent une nouvelle explication : l’importante migration du reste de l’Europe vers la France, à compter du milieu du XIXe siècle, aurait permis la diffusion des normes de fécondité françaises sur le continent. Ils soutiennent plus précisément que les migrants arrivés massivement en France ont assimilé ces normes de fécondité modernes, qu’ils ont ensuite transférées à leurs régions d’origine. Ainsi, les régions européennes qui ont « envoyé » le plus grand nombre de migrants en France, et le plus tôt, sont celles qui ont effectué leur transition démographique le plus tôt.




Des explications économiques à l’hypothèse culturelle

Cette explication, que l’on qualifie généralement de « culturelle », contraste avec la plupart des thèses dites « économiques », longtemps proposées par les économistes. Ces dernières se sont principalement focalisées sur les incitations économiques à avoir des enfants, ou à ne pas en avoir. Elles sont au nombre de trois.

Premièrement, la progression du niveau d’éducation des femmes et de leur participation au marché du travail a significativement réduit le taux de fécondité. En effet, l’éducation des femmes a développé leurs opportunités de carrière et leurs aspirations personnelles, ce qui a réduit le nombre total d’enfants qu’elles souhaitaient avoir.

Deuxièmement, les parents ont pris en compte l’augmentation du coût de l’éducation dans les sociétés modernes et adapté le nombre d’enfants qu’ils souhaitaient avoir en fonction de leurs revenus.

Troisièmement, et de manière connexe, plus attentifs au bien-être des enfants, les individus ont arbitré entre la « qualité » de l’éducation qu’ils peuvent leur fournir et la « quantité » d’enfants qu’ils peuvent avoir. Ainsi, les parents ont progressivement décidé d’investir davantage de ressources dans un plus petit nombre d’enfants afin de leur assurer un meilleur avenir.

Si ces théories ont amélioré notre compréhension du processus de transition démographique, elles restent néanmoins insuffisantes pour rendre compte de faits majeurs concernant la baisse de la fécondité dans les sociétés.

Premièrement, elles ne peuvent expliquer pourquoi la France fut pionnière en la matière et devança même d’un siècle le reste de l’Europe. En effet, la France n’était pas le pays le plus riche au moment de sa transition. Elle accusait même un retard d’industrialisation et de développement économique par rapport à d’autres pays comme la Grande-Bretagne.

Deuxièmement, elles ne peuvent pas non plus expliquer le processus de diffusion des normes de fécondité modernes en Europe.

Concernant la première énigme – pourquoi la France est à l’avant-garde de la transition démographique –, il n’y a pas de consensus. Cependant, les économistes ont de plus en plus l’intuition que les causes furent principalement culturelles et institutionnelles, plutôt que purement économiques. Blanc (2022) souligne par exemple le rôle de la sécularisation précoce de la France, en montrant notamment que les endroits où le catholicisme avait reculé le plus tôt ont vu leur fécondité baisser avant le reste du pays. Drewett (2021) met quant à lui en avant la diffusion des méthodes, même rudimentaires, de contraception et surtout leur acceptation sociale au sein de la population. Il décrit en particulier comment les secrets autour des vertus prétendument contraceptives du vinaigrier se diffusaient dans les campagnes françaises. Enfin, Gay, Gobbi et Goni (2023) attribuent la précocité de la transition démographique française aux règles de succession héritées de la Révolution. En effet, étant donné que la succession devenait égale entre les héritiers, les paysans français se voyaient contraints de réduire leur nombre d’enfants afin de limiter le morcellement des terres agricoles, et donc du patrimoine familial.

Concernant la seconde énigme, il est instructif de s’intéresser au processus de diffusion des normes de fécondité basse en Europe. Les démographes Ansley Coale et Susan Watkins ont fourni des données précieuses sur l’évolution historique du taux de fécondité des femmes mariées à un niveau granulaire sous-national en Europe. Ils sont parvenus à définir la date de début de transition vers une fécondité basse pour 775 entités sous-nationales européennes, correspondant à des « régions » au sens large, ou, pour certains pays, à des départements, voire à des villes. Ils définissent cette date comme l’année de la première baisse significative (de 10 %) du taux de fécondité, sachant qu’une fois cette baisse amorcée, le mouvement se poursuivait sur plusieurs décennies.

Coale et Watkins nous apprennent ainsi que les premières régions européennes à effectuer cette transition, avant 1830, sont toutes situées en France. Puis, d’autres, les plus proches de la France, situées en Belgique, en Allemagne, en Suisse, en Italie et en Grande-Bretagne, le font avant la fin du siècle. De manière générale, plus les régions sont éloignées de la France, plus leur fécondité tend à diminuer tardivement, certaines après 1930. D’après ces auteurs, c’est de nature à soutenir l’hypothèse d’une diffusion culturelle des normes de fécondité basse depuis la France vers le reste de l’Europe.

Les explications économiques peinent précisément à rendre compte des évolutions du taux de fécondité au niveau régional, et notamment des différentiels au sein des pays. Pour illustrer cela, considérons l’indicateur de fécondité des femmes mariées de Coale et Watkins (1986). Il est exprimé comme un ratio de la fécondité maritale de la région en question par rapport à la fécondité maximale possible, observée chez les huttérites, une secte anabaptiste chrétienne originaire de Moravie qui ne pratique aucun contrôle des naissances. Les femmes huttérites avaient en moyenne dix à onze enfants.

Si l’on considère ce ratio pour la période 1871-1890, au cours de laquelle les premières régions européennes non françaises commencent leur transition, les écarts à l’intérieur des pays sont saisissants. Et surtout, ils ne s’expliquent pas par des différentiels de développement économique ou d’industrialisation. En Belgique, la fécondité varie par exemple de cinq enfants par femme mariée dans les villes wallonnes de Philippeville ou de Thuin à onze enfants, soit le taux des huttérites, dans les villes flamandes de Sint-Niklaas ou Dendermonde. L’écart est également considérable en Suisse, avec une fécondité allant de quatre enfants par femme mariée, à Genève, à neuf à Fribourg. Le différentiel reste de taille en Espagne, où Barcelone présente un taux de cinq enfants par femme mariée, soit près de la moitié de celui d’Oviedo ou de Lugo (huit), mais aussi en Allemagne, avec une variation allant de six à dix enfants par femme mariée.

Ces dernières années, la science économique s’est ralliée à l’hypothèse culturelle, au détriment ou, plus exactement, en complément des explications économiques. L’hypothèse culturelle met en avant l’évolution des attitudes et des valeurs concernant la famille et la reproduction pour rendre compte de la baisse de la fécondité. Dans cette perspective, le taux de fécondité peut baisser lorsqu’il devient plus acceptable socialement d’avoir des familles de plus petite taille. Une thèse qui a reçu le soutien (statistique) grandissant des économistes.

Un article (Spolaore et Wacziarg, 2022) a récemment conforté cette thèse en montrant que la diffusion des normes de fécondité françaises vers le reste de l’Europe avait suivi une logique de proximité culturelle. En effet, ses auteurs mettent en évidence le fait que plus une région européenne est culturellement proche de la France, plus elle a tendance à faire sa transition vers une fécondité basse de manière précoce. Pour mesurer la proximité culturelle à la France, ils prennent en compte la proximité linguistique au français, c’est-à-dire le degré de similitude entre la langue française et celle parlée dans chacune des 775 régions européennes. Cette approximation est couramment utilisée par les économistes car, plus deux peuples aujourd’hui distincts ont vécu longtemps dans la même entité géographique avant de se séparer géographiquement puis culturellement, plus les langues qu’ils parlent actuellement comporteront de similitudes.

Par exemple, selon cette méthode, la partie wallonne de la Belgique, où l’on parle français, a un niveau de proximité maximal à la France, alors que la partie flamande est considérée comme beaucoup plus éloignée. D’après les auteurs, ce différentiel de proximité culturelle à la France explique la transition démographique bien plus précoce dans la partie wallonne que dans la partie flamande de la Belgique. Si cette étude donne une grande crédibilité à l’hypothèse culturelle, reste à savoir comment la proximité culturelle à la France a permis de diffuser les normes de fécondité de cette dernière vers le reste de l’Europe.

L’article de Beach et Hanlon (2023) donne une première réponse convaincante en étudiant la baisse de fécondité amorcée en Grande-Bretagne à la fin des années 1870. En soutien à l’hypothèse culturelle, les auteurs montrent que la chute de la fécondité s’est produite de manière simultanée dans l’ensemble des foyers britanniques résidant en dehors de la Grande-Bretagne, notamment au Canada, aux États-Unis et en Afrique du Sud. Cette chute n’a en revanche pas affecté les foyers non britanniques de ces différents pays, suggérant une diffusion des normes depuis la Grande-Bretagne vers l’ensemble des foyers britanniques établis à l’étranger.

Plus intéressant encore, ils soutiennent qu’un procès qui a eu lieu en 1877 autour d’un ouvrage préconisant le contrôle des naissances a été le catalyseur de cette transition rapide. En effet, Charles Bradlaugh et Annie Besant, deux activistes laïques de l’époque, ont publié un livre défendant le droit moral de maîtriser sa fécondité et fournissant des informations sur les méthodes de contraception. Le procès visant à interdire l’ouvrage et la diffusion de ses idées eut l’effet opposé dans l’Angleterre victorienne. Le procès reçut une couverture médiatique nationale et offrit une exposition et une audience aussi larges qu’inespérées aux thèses du livre. Cela donna lieu à un débat dans tout le pays sur la moralité du fait de choisir la taille de sa famille et mena à une explosion des ventes d’ouvrages sur le sujet. Cette anecdote illustre les mécanismes « culturels » qui peuvent favoriser la diffusion des normes de fécondité modernes.




La migration comme vecteur de diffusion des normes

L’article « Cultural remittances and modern fertility » présenté dans ce chapitre défend lui aussi la thèse culturelle de la diffusion de la baisse de la fécondité, mais propose un mécanisme inexploré jusqu’à maintenant. En effet, il soutient que les migrants vers la France ont été un vecteur de diffusion crucial des normes de fécondité françaises vers leurs régions d’origine en Europe. Cette thèse diffère de l’essentiel de la littérature économique qui a montré que, si la migration jouait un rôle en la matière, c’est parce que les migrants diffusaient leurs propres normes, « d’origine », dans leurs régions d’accueil. Une littérature naissante commence à explorer l’hypothèse de cultural remittances, qui peut être traduit par « transferts culturels » du lieu de destination vers le lieu d’origine de la migration. Elle s’est intéressée à des transferts de préférences politiques, mais jamais de préférences en termes de fécondité.
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